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République du Sénégal 
Un Peuple-Un But-Une Foi 

décret n° 2009-461 
qrdonnant la présentation à l'Assemblée 
~ationale des projets de loi suivants : 

·; 

- Projet de loi autorisant le Préside.nt de la République à ratifier le ' Traité révisé de 
l'Organisation pour I'Harmonisatibn en Afrique du Droit des Affaires (OHADA), · 
signé à Québec (Canada), le 17 oÇtobre 2008; 

- Projet de loi autorisant le Président de la République à ratifier l'Accord portant 
création du Réseau pour le Dévéloppement global, signé à Dakar, le 23 janvier 
2005. 

LE PRESIDENT .DE tA REPUBLIQUE . 
' . . . 

• i 

Vu la Constitution, 

DECRETE 

Article premier : Les projets de loi dont les textes sont annexés au présent décret, seront 
présentés à l'Assemblée nationale par le Ministre d'Etat, Ministre des Affaires étrangères 
qui est chargé d'en exposer les motifs et d'en soutenir la discussion. 

Article 2 : Le Ministre d'Etat, Ministre des Affaires étrangères et le Ministre du NEP AD et 
des Relations avec le Parlement sont chargés; chacun en ce qui le concerne, de l'exécution 
du présent décret· qui sera publié au journal officiel. ·· 

Fait à Dakar, le 11 mai 2009 

Par le Président de la R' ublique 
Le Premi Minis re 

So lAYE 



-----------------------
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B S-m-s~26-03-09 
REPUBLIQUE DU SENEGAL 
U N PEUPLE - U N B uT - U NE FOI 

MINISTERE 
DESAFFADRESETRANGERES 

No _ __ / MAE/DAJC/CAI 
\' 

DAKAR, LE ________________ _ 

EXPOSE DES MOTIFS 
. . . . 

du projet de loi autorisant 
le Président de la République à ratifier l'Accord portant 
création du Rése·au poùr 1~ Développement Global,· 

signé à Dakar, le 23 janvier 2005. 

-----00 0-----

Dans le cadre du renforcement de son développement 
économique et social, le Sénégal a signé l'Accord portant création du 
Réseau pour le Développement Global, le 25 janvier 2005. 

Le Réseau pour le Développement Global (RDG) est une 
Organisation à but non lucratif créée en tant que Corporation · sans 
capital-actions, qui fonctionne essentiellement à travers des réseaux 
régionaux de recherche et ses activités sont ouvertes à la participation 
des communautés de recherche régionales. 

L'objectif visé par le RDG est d'appuyer une recherche de haut 
niveau, orientée v · s des programmes en sCiences sociales, en vue de 
promouvoir le dévf dQppement. A cette fin , le RDG favorise les efforts 
de collaboration al. niveau des institutions de recherche socio­
économique, des chercheurs, des décideurs et des bailleurs de fonds 
qui encouragent le renforcement de capacités, la mise en réseau, en 
se fondant sur le fa it que la recherche de haute qualité orientée vers · 
les programmes, accélère le développement. 

Les fonctions du Réseau intègrent le renforcement de capacité , la 
mise en réseau , la mobilisation de fonds , la coordination des bailleurs, 
l'encouragement du partage des connaissance~, l'offre d'une 
certification de qualité, la conduite d'une analyse des besoins et 
l'évaluation de programmes. 



----------



Le Réseau obtient les ressources financières nécessaires pour 
entreprendre ses activités, d'une part, grâce à des contributions et 
donations volontaires des Etats Parties et d'autres organes dont les 
Fondations et Corporations et, d'autre part', des revenus générés par 
ses investissements ou la vente de ses publications ou d'autres 
produits et services. 

Le Réseau, qui a son siège provisoirement implanté à New Delhi, 
est composé des Et2.ts membres, des Communautés de recherche 
régionales et det Réseaux de recherche régionaux. Ses organes 
sont: 

l'Assemblée, composée des Et~ts membres, qui exerce une 
supervision générale des activités du Réseau, en vue de 
s'assurer de la réalisation des objectifs fixés ; 
le Conseil d'Administration qui est responsable de 
l'orientation des opérations générales du Réseau. Ses 
membres sont élus pour un mandat de trois (3 ) ans ; 
le Président, nommé par le Conseil d'Administration, qui 
conduit les affaires ordinaires du Réseau. Responsable de 
l'Organisation, il nomme les membres du personnel et met 
fin à leurs fonctions. 

Le Gouvernement de la République de l'Inde est le dépositaire du 
présent Accord qui entrera immédiatement en vigueur dès réception , 
par ce dernier, des notifications de trois Etats Parties indiquant que les 
formalités requises par leurs législations nationales en vue de 
l'approbation, la ratification ou l'acceptation du présent Accord ont été 
remplies. 

Telle est l'économie du présent ~rejet de loi. 

1, 
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RRPUBUQUEDUSENR6AL 

ASSEMBLEE NATIONALE 

XIÈME. LE.6ISLA TURE 

SESSION ORDINAIRE UNIQUE 2009-2010 
~- . 

. · . · .. 

. ·. AAPPORT .· . 
' 

FAIT AU NOM 

DE LA COMMISSION DES AFFAIRE.S/E.TRAN6E.RES, DE. L'UNION 

AFRICAINE. E.T DE.S SENE.6.AI.f.IS DE. L'U TE.RIE.UR 

SUR :; 
\ 

' ·.' 

i; 
LE. PROJET DE. LOI No16/200 9 AUTORlSANT Œ PRESIDENT DE. LA 

~ 

REPUBUQUE A RATIFIER. L'AccORD PORTANT CREATION DU 

RESEAU POUR LE DEVE'.LOPPEMf:NT GLOBAL, SIGNE A 

DAKAR, LE 23 JANifiER 2005 
•' ., 
·\ 

PAR 

M. SEKOU SAMBOU 

RAPPORTEUR 
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Monsieur le Président, 

Monsieur le Ministre d'Etat, 

Chers Collègues, · ·; 

' ' ·.' 

i! 

·La Commission des Affaires Etrarjgères , de l'Union africaine et des 
;· 

Sénégalais de l'Extérieur s ' est réuJ.1ie 1e same:~ i 24 octobre 2009 sous 
. . . 

. . .. 

la présidence de Monsieur Bocar . Sadikh KA ·· , Président de ladite 

Commission, à l'.effet d'examin~r le projet de loi no 16/2009 
) 
.; 

autorisant le Président de la RépJblique à ratifier 1' Accord portant 
·\ 
i 

création du Réseau pour le Développement Global, signé à Dakar, le 

23 janvier 2005. 

Le Gouvernement était représenté par Maître Madické NIANG, 

Ministre d'Etat, Ministre des Affaires Etrangères, entouré de ses 

collaborateurs. 

En ouvrant la séance, Monsieur le Président de la Commission a 

souhaité la bienvenue à Monsieur le Ministre d'Etat et lui a adressé 

ses félicitations pour la confiance que Monsieur le Président de la 

République lui a renouvelée en le portant à la tête du Ministère des 

Affaires Etrangères. Il lui a ensuite donné la parole pour la 

présentation de son rapport introductif. 

Monsieur le Ministre d'Etat a, à son tour, remercié le Président et les 

honorables députés de leur accueil et affirmé sa détermination à 

entretenir d'excellentes relations de travail avec la représentation 

nationale. 
' ' ' 





Monsieur le Ministre d'Etat a ensuite fait l'économie du projet de loi 

de ratification. 

Ce projet de loi s'inscrit dans le cadre du renforcement du 

développement économique et social du Sénéga.l. Signé le 25 janvier 

2005, le Réseau pour le Développement Global (RDG) est une 

organisation à but non lucratif qui fonctionne à travers des réseaux 

régionaux. de recherche. 
. . . 

Son objectif, à travers des programmes en sciences sociales orientés 
. . 

vers le développement, vise à favoriser la collaboration au niveau des 

Institutions de recherche socioécoi:tomique qui passe nécessairement 

par le renforcement de capacité, la ·; mise en réseau, la mobilisation de 

fonds, la coordination des bailleurs:· et 1' encouragement du partage des 

connaissances. 

Le RDG qui a le statut d'une of;ganisation publique internationale 
·'' 

dispose d'une personnalité juridique et jouit de réels pouvoirs pour la 
. · . . . . : : : . 

réalisation de son objectif et l'exerc?ce de ses fonctions. 
! 
.... 

Ses ressources financières proviennent de contributions et de 
i 

donations des parties à l'accord, des gouvernements, des fondations et 

corporations ainsi que des revenus :générés par ses investissements ou 

' la vente de ses publications ou d'autres produits et services. 

Le Réseau dont le siège est .provisoirement implanté à New-Delhi 

(Inde) est composé d'une Assemblée, d'un Conseil d'administration, 

d'un Président et d'un personnel. 

r·-·····~··-····~ 

[_ ___ , _ _,! 





L'Assemblée, composée des représentants des Etats membres, veille à 

la réalisation des objectifs visés. 

Le Conseil d'administration dont les membres sont élus pour trois (03) 

ans, est responsable de 1 'orientation · des opérations · générales du 

Réseau. 

Le Président, sous la direction du Conseil d'administration, est chargé 

· de conduire les affaires ordinaires du Réseau. Il nomme les membres 

du personnel et met fin à leurs fonctions. 
f.·. 

Pour réaÜser ses objectifs et exercer ses fonctions, le RDG bénéficie 

d'immunités et de privilèges dansJe territoire de chaque Etat partie. 

Ainsi, la propriété et les avoirs du 'Réseau sont exempts de la fouille, 
'· 

de la réquisition, de la confiscation, . de 1' expropriation ou de toute 
.:; 

autre forme de saisie par une i action ex;~cutive, administrative, 

judiciaire. ou législative. 
:·; 

L'exposé de Monsieur le Ministre' ~'Etat n'ayant suscité aucun débat, 

'vos Commissaires ont adopté,à l'ubanimité, le projet de loi n°16/2009 
'· 

autorisant le Président de · la Rép.pblique à ratifier 1' accord portant 

création du Réseau pour le Développemènt Global, signé à Dakar, le 

23 janvier 2005 et vous demandent~, en faire autant s'il ne soulève, de 
:· 

votre part, aucune objection majeur~. 
i 





. . ·. . 
~~A~~~A~~)~~~~~A~ ~ ~~~~~~~~~~AA~~~A~~AAAA~A~~~ 
.·1 l-( i,...\ 1·\ 1- ; J.·J. !..-.\ ,..-.{ l~ ~ - 1 t.-..! 1-..1 ).~ 1--~. L ..... \ .J..--f W ~ {~ 0f 1,.:( 1.-..I · :v--~·1·.! 1.--f .'.~f. t.f t.--\ l --..\ 1~-( t.---.1 Hi-- ~, ... ( ~--ft-· ~ J...'i 1- -..\ , .• ; ~o·l /..\ i-·; ;.·, t\ 

~ J. 

,!\. .. 

··"· !·i 

.l-._ 
'1 

,/ 

·, ... \ 
~-· 

.I .... 
, ' 

.:· .. 

·::'\, 
,/-.._. 
.' 1 

~.\-· 

.·1 
i--' 

~--\.. . 
. i 

.-\ 

··'\" 

~-!\.,. 
'1 

_,1>. __ 

.', 

·.'·.-

,.·\ 
: l 

·-~t· REPUBLIQUE DU SENEGAL 
Un Peuple- Un But -Une Foi 

******** 

ASSEMBLEE NATIONALE 
********* 

XIEME LÉ GIS LA TURE 
********* 

Loi autorisant le Président de la 

République ' a ratifier l'Accord 

portant création du Réseau pour le 

Développement global, signé à 

Dakar, le 23 janvier 2005 

--------------------------------
., 

L'Assemblée naticnale, aprè:S en avoir délibéré, a adopté, en 
< 

sa séance du lund ~ 26 octo~re 2009, la loi provisoire dont la 
'.: 

teneur suit : 
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Le Président de ra République est autorisé à 

ratifier l'Acco rd portant · créatton du Réseau pour 

le Développerr1ent global, ·signé à Dakar, le 23 
: > 

janvier 2005. 

Dakar,. le 26 octobre 2009 
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ACCORD PORTANT CREATION DU RESEAU 
POUR LE DEVELOPPEMENT GLOBAL 

Les parties au présent Accord sont convenus de ce qui suit : 

Article Introductif 

Le Réseau pour le Développement Global (ci-après dénommé RDG) est créé en tant 
qu'organisation internationale publique et doit fonctionner conformémen~_ auxd .spositions _ . 

- suivantes : . · · 

ARTICLE PREMIER 
Objectif et Fonctions 

1. L'objectif visé par le RDG est d'appuyer une recherche de haute qualité, orientée vers 
les programmes en sciences sociales en vue de promouvoir le développement. A cette fin, le 
RDG favorisera les efforts de collaboration au . niveau des institutions de recherche 
socioéconomique, des chercheurs, des décideurs et des bailleurs de fonds qui encouragent le ' 
renfor_ceJilenLde_~p.a..cité_._ill mise ~n. résea,u, en se fQ_nd.~mt .sm le f_;ütQ.l.l.~1~L:t:S!..chen~h.e d~h-~:uie 
qualité orientée vers les programmes accélère)e développement. 

2. Dans la poursuite de !',objectif énonc~ au paragraphe 1 du présent article, les fonctions 
du RDG doivent inclure le d nforcement de~ capacité, la mise en réseau, la mobilisation de 
fonds et faciliter la coordinati0n des bailleurs; l'encouragement du partage des connaissances, 
l'offre d'une certification de qualité et la conôuited'une analyse des besoins et un( ~ évaluation 
de programme. · 

. . . . . . 

3. Le RDG est guidé dans toutes ses acÙv!tés et décisions par les dispositions du présent 
Accord et les principes de gouvernance c!-après : · 

Indépendance : 

Ouverture: 

Efficacité : 

Démocratie : 

.. Plural-ité : 

·, 

Le RDG ne ddit être influencé dans aucune de ses activités et 
décisions par d~s considérations politiques. ' 

Le RDG doit fonctionner de manière transparente et ètre réceptif 
aux opinions q~ la base. · 

Le RDG doit fonctionner. de manière conforme à la réalisation 
de son but. 

., 
Le Rb<J doit s'efforcer d'établir une large repré~ ntation et 
participation. : 

_., 

Le RDG doit englober divers parar1j gm~~li~n<"'"'·.-:,_. --

. : .~ 
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ARTICLE II 
'• ' Définitions 

Aux fins du présent accord : 

(a) «Réseau pour le développement global, Inc. » signifie le R~seau pour le 
Développement Global , Inc., organisation à but non lucratif créée en tant que 
corporation sans capital-actions au terme des lois de 1 'Etat de Delaware, Etats-Unis 
d'Amérique ; 

(b) « RDG » signifie le Réseau pour le Développement Global, organisation internationale 
bl . '' d ' d . ' . -- . --pu -1que creee-en vertu u -present accor •; 

(c) «Personnel du RDG »signifie le Président et les autres employés du RDG ; 

( d) « Responsables du RDG » signifie les r~présentants de 1' Assemblée et le~ . Directeurs 
du Conseil d'administration; · 

. . 

(e) «Parties au présent Accord » signifie )- les Etats et les organisations intemationales 
publiques qui ont signé, ratifié, accepté,} approuvé le présent Accord ou y ont adhéré ; 

·'. 
~: 

(f) . KEtats...p.arties_ 2L.signifie les .Parties au prés_ent accP.rd qui SQD.t..d..e..s. Etats._; _____ . 

(g) « Organisation internationale publique >> signifié toute organisation internationale dorit 
les membres sont des Etats ou des organisations internationales ou les deux ; 

!·. 
j •. 

(h) « Communautés de recherche régio~ales » ·signifie les réseaux de recherche; les 
institutions de recherche, les chercheurs et d'autres personnes, au sein de chacune des 
régions citées en annexe au présenti accord, qui sont engagées ou intéressées par 

1 ' 

l'appui de la recherche de haute qu~l.ité orientée vers les programmes en sciences 
wci~~;~ 1 

(i) « Réseaux de recherche régionaux ).) signifie les réseaux de recherche regionaux 
énumérés à 1' annexe au présent accofd, étant entendu que cette liste peut Hre révisée 
de temps à autre par le Conseil d' Ad:rp.inistration~ 

ARTICLE Ill 
Statùts et Pouvoirs 

·' 

1. Le RDG a le statut d'une organisatidn pubiique intern~tionale . 

· -2 :· Le RDGïi unë per s~rina1ité jüriâiqu~ totale et jouit de certains pouvoirs nécessaires à 
la réalisation de son objec' if et.à l'exèr~ice de sesfonctions. En particulier, lé RDG a la 
capaci-té de : - · _; 

-rr--signer un contrat 
(ii) acquérir et disposer de biens meubles et immeubles ; .. , 

(iii) employer un personnel et des consultants 
(iv) engager des poursuites judiciaires et y répondre ; 



---------- -- -- --
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(v) investir les fonds et biens du RDG ; et 
(vi) entreprendre des actions conformes au présent accord, en tant que de besoin, 

pour la réalisation de l'objectif du RDG. 

ARTICLE IV . . 
Finances 

1. Le RDG obtient les ressources financières nécessaires pour entreprendre ses activités 
grâce à des contributions et donations volontaires de la part des parties au présent Accord et 
d'autres organes dont les gouvernements, les fondations et corporations, ainsi que provenant 

··de- revenus · .. générés par ses investiss·ements ·ou · la vente de ·· ses · publièatiôiïs ·ou -d\iütrës 
produits et services. 

2. 
RDG. 

i ., 

Les parties au présent Accord n'ont auc*ne obligation de fournir un appui financier au 
'.: 

ARTICLE V . 
Organisation et ~stiori 

i' . 

.. .. .Secti-Gn--1...- .. -- .Str-ucture-- --·- ...... . 

1. Le RDG est un réseau r,wbal de recherFhe qui fonctionne essentiellement à 1ravers des , 
réseaux régionaux de recherche et ses activité~ .doivent être ouvertes à la participat on par les 
communautés de recherche régionales . Aucunè organisation, aucun individu ne doit être exclu 
de la participation aux activités du RDG sur 1~ base de la race, du genre, de la religion, ou de 
la culture. : · · 

.2. La structure organisationnelle du RDG est composée d'une assemblée, d'un Conseil 
d'administration, d'un Président et d'un persOnnel qui s'avèrera nécessaire . 

. •: 

Section 2. · . Assemblée 

1. Les entités ci-après sont éligibles pour devenir parties au présent Accord: . . 
: . . . . . 

(i) tout Etat membre des Nation~ Unies ou d'une institution spécialisée quelconque 
des Nations Unies ; et . · 
toute organisation întematibnaJe publique ayant des responsabilité~ dans les 
domaines concernés. · · 

(ii) 

2. Aucune partie ne sera tenue res12ons(lble) _en_ raison çi_e _sa signature et de sa Jatification . 
-- -au-prèsërifàcco-rëi oU-de son adhésion à ce dernier, des actes, dettes, responsabilit~~~ . ou autres 

obligations du RDG. 

3. - , ·-. L'Assemblée est composé~ d'un Reuréserttant déslgné ·par cJiaèp)'P pact-i.e; s,Ji\;ant Ürw 
procédure qu'elle aura déterminée. Chaque Représentant exercera ses fonctions jusqu'à ce 
qu'une nouvelle nomination intervienne .. L'Assemblée élit parmi les représentants un 
Président et un ou plusieurs Vice-présidents. 
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4. L'Assemblée a le pouvoir:·de : 

(i) 

(ii) 

(iii) 
(iv) 

(v) 
(vi) · 

maintenir une supe1 ·.risi on générale des activités du RDG en vue de s' assurer 
que le RDG réalise ses objectifs et exerce ses fonctions ; 
nommer le premier conseil d' administration, et ensuite approuver les critères 
de nomination et le processus de nomination des ·membres du conseil 
d'administration et suivre leur mis~ en place i . · 
amender le présent Accord ; 
inviter les nouveaux Etats et le$ organisations internationales p11bliques à 
adhérer au présent accord ; 
suspendre une partie ; et .. 

--dissoudre le RDG- et-distribuer se~ avoirs. 

S. Le rôle de supervision générale de l ' assemblée, cité en référence au paragraphe 4 (i) de 
la présente section, comprend le suivi de ltétat d ' avancement des activités du RDG, 
l'évaluation de ses besoins de financement à i,long terme, la prise en considération de sa 
stratégie et de son orientation future, la soumiss~on d'une orientation et de recommandations à 
l'appréciation du Conseil d ' administration e~ l'approbation des Etats financiers annuels 
audités du RDG. 

,• . 
'. 

6. L'Assemblée se réunit une fois tous lé,s deux ans, et peut se réunir plus souvent si 
nécessaire...à.l:initiatiy_e._d'une .majorité des reptésentants de l' Assemblée...D . .u..s.ur.imdtation .. du 
Conseil d'administration. Le quorum pour to~te réunion de 1 'Assemblée est la majorité des 
représentants. · · 

7. L'Assemblée peut adopter des règlem~nts, lorsque nécessaires ou approp és pour la 
tenue de ses réunions. 

8. Les Représentants exercent leurs fonct~ons sans rémunération de la part du RDG. 

' 
9. Chaque Représentant a une voix. Sauf disposition contraire du présent 'ccord, les 
décisions seront prises à la m ajorité des voix exprimées. · · · 

Section 3. Conseil d 'Administration ·· .· :> 

1. Le Conseil d 'Administration est responsable de 1 ' orientation des opérations générales 
duRDG. 

2. Le Conseil d 'Adm inistration est composé d 'un minimum de seize membres et d 'un 
maximum de vingt mt~nbres, qui seront choisis sur la base de leurs réalisations 
professionnelles en matière 0.e sciences sociales., et à partir des organes ci-après : 

(i) 
(ii} 

les ëommunauté's de recherche régionales ; 
les organisations. internationales · publiques et les assoc1atwns 
professionnelles ayant des responsabili tés dans les domaines COT' ~ernés ; et 

_________ ·_- ~i~ii'..L) _.....:t:.:::o~u:.:.t ---=a:;:u:;;tr:..:e:...· .::...or:...cg::>:a::::n::.::e_c=o=n=-=cemé ou d ' assurer ..une_lar..ge .. coillz.ei:t.m:e 1 gionale ~<--- -· ---'---

scientifi que. 
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3. (a) Conformément à ses pouvoirs aux termes du pàragraphe 4(ii) de la section 2, 
l'Assemblée nomme le premier conseil d' Adtninistratio_n ~qui est composé des dix huit 
membres du conseil d'Administration du Réseau;pour le Développement Global, Inc. 

i 

(b) Suite à la nomination du premier/Conseil d'administration par 1 'Assemblée, le 
Conseil peut nommer jusqu'à deux membres supplémentaires, conformément aux critères de 
nomination et au processus approuvé par 1' Assefnblée, conformément .au paragraphe 4 (ii) de 
la Section 2. :. . 

4. Le Conseil d'Administration sera responsable de hi nomination des membres du 
Conseil d'administration suivant et du pourv6i des_ postes vacants au niveau du Conseil 

- d-'administration;-·tout cela en -confonnité· avet les ·critères ~et le procëssus de nomination 
approuvé par 1 'Assemblée conformément au pa~agraphe 4(ii) .de la section 2. 

~ 
5. Les Directeurs sont nommés pour un mandat de trois ans, sauf si, avec la perspective 
d'assurer une transition graduelle, les mkdats des membres de premier Conseil 
d'administration sont décalés de sorte à ce qu'environ un tiers des membres se re~ ire chaque 
année. · 

·, 

6. Le Conseil d'administJ ation se réunit atissi souvent que l'exigent les activité:; du RDG. 
Le Conseil d'administration é1: t parmi ses m~mbres un Président et un ou plusit!Urs Vice-

. _____ présidents. Le .. qu.onnn_po.ur _ _t.cu.te .ré.l.lnion dB Conseil d'adminis.txi:lti.Qn e_s_tjf), __ m~jQrité_ de.s 
membres. · 

7. Le conseil d'Administration peut désigner des comités qu ' il jugera opportuns. Les 
membres de ces comités ne se limitent pas aux' membres du Conseil d 'administration. 

8. Le conseil d'Administration adopte des lois et règlements lorsque nécessaires ou 
appropriées pour la conduite des ·affaires dû RJ)G ~ 

9. Chaque membre du Conseil dispose d'une voix. Sauf disposition contraire du présent 
accord, les décisions sont prises à la majorité des voix exprimées. 

Section 4. Président et Personnel 

1. Le Conseil d'administration nomme un Président qui ne doit pas être un représentant 
ou un membre du Conseil. Le Président peut participer aux réunions de 1 'Assern blée et du 
Conseil d'administration mais n'a pas le droit de vote à ces réunions. 

2. Le Président est le chef du personnel exécutant du RDG et doit conduire, sous la 
direction du conseil d'Administration, les affaires ordinaires du RDG. Soumis au contrôle 
général - du conseil d'Administration, il/elle sera responsable de _ 1' organisation, , ·de la 

--- 11.-omiii.ahëùï ëfdu renvoi des· agents et du personnel. 

3. Le Président et le Personnel du RDG, dans le cadre de l'exécution de leurs mandats, 
,-- s0nt· entièrement- comptable au RDG et à aucune autre autorité, Cbaqüe tèprésen.utau::nu..t--ld;.uP:.--- - - - -

1 'Assemblée et chaque membre du Conseil d ' administration respecte le caractère international 
de cette tâche et s'abstient de toutes tentatives visant à influencer l'un quelconque d'entre eux 
dans 1' exécution de ses tâches. 



-~ J 
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4. En désignant le pei'sonn :1 du RDG, leJ Président doit, sous réserve de f 1rantir des 
personnes qualifiées et expérimentées, s'efforc~r autant que possible de recruter ut~ personnel 
en veillant à la diversité par rapport à la nati()nalité et à la discipline au sein des sciences 
sociales, et à 1' équilibre par rapport au genre. · · 

ARTICLKVl 
Siège 

~ 
:; 

1. Le siège du RDG sera implanté à Ne~ Delhi, Inde, à moins que l'Assemblée, sur 
recommandation du Conseil d'administration, rie décide d'installer le siège ailleurs. 

1 

2. Le RDG peut créer des bureaux supplérhentaires dans d'autres lieux, suivant les 
besoins, en vue d'appuyer ses programmes et a:Ctivités. 

Section 1. Objectifs de l'Article 

ARTJCLE VII 
Immunites et privilèges 

:c 

Permettre.._au.RDG__de _réaliser ses objectifs et d'.exercer les fonctions_qui lui .sont_ 
confiées, les immunités et privilèges préVl,ls dans lè présent article scint accordés ;:tu RDG dans 
les tèrritoires de chaque Etat partie. · ··; · 

Section 2. Position vis-à-vis du processus judiciaire 

Des actions ne peuvent être intentées contre le RDG que dans une .iuridiction 
compétente dans les territoires d'une Etat partie ou le RDG dispose d'un bureau, a désigné un 
~gent pour accepter la signification ou la notification d'un acte· de procédure. Les biens et 
avoirs du RDG, ou qu'ils se trouvent, sont soustraits à toutes formes de saisie, de confiscation 
ou d'exécution avant le prononcé du jugement définitif contre le RDG. 

Section 3. Exemption des biens de la saisie 

La propriété et les avoirs du RDG, ou qu'ils se trouvent et qui puisse les détenir., sont 
exempts de la fouille, de a réquisition, de la confiscation, de 1' expropriation ou de toute 
forme de saisie par une actipn exécutive, administrative, judiciaire ou législative. 

; ; j' 

Section 4. Immunité des ,·4rchives 

Les archives du RDG sont -inviolables. 

Section 5 . Les biens à l 'abri de restrictions 

• u Aux- seules -f:ms de mener les· activités prévues dans le · présent Accord etsous h~senre des 
dispositions du présent Accord, tous les biens et propriétés du RDG sont à l'abri de 

l\.. restrictions, de règlements, de contrôles et de moratoire, de quelque nature que ce.soit. 
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Section 6. Privilège des communications 
; . . 

Chaque Etat partie accorde aux communications 9fficielles du RDG le même traitement qu'il 
accorde aux communications officielles d'autres J$tats . 

... 1 

Section 7. Immunités et Privilèges des Fonctionnaires et du Pers9nnel 

Tous les représentants, directeurs et personnel duj'RDG : 

(i) sont soustraits à la procédure jud~ciaire eu égard aux actes qu'ils ont commis 
dans l'exercice de leur fonctiop, sauf lorsque le RDG renom:e à cette 

.immunité; 

(ii) s'ils ne sont pas des nationaux, ' ils bénéficieront des mêmes exemptions eu 
égard aux restrictions d ' immigration, aux exigeric.es en matière d'insGription au 
registre des étrangers et aux ob1igations · du . service national et aux mêmes 
facilités cancer ant les restrictions d'échanges que celles accordées par les 
Etats parties at. x représentants, aux fonctionnaires et aux employés de même 
catégorie d'aut er. Etats :et - ... ) 

(iii) reçoivent le même traitement eu égard aux facilités de voyage que celui 
ac.c.ordé _parles.Et.ats_ me.mbr_es aux représentants, fonctionnaires_..eLemplu~s_de 
même catégorie d'autres Etats. 

Section 8. Franchise Fiscale 

1. Le RDG, ses biens, propriété, revenus et ses opérations et transactions autorisés par le 
présent Accord sont exempts de toute fiscalit6 et de tous droits de douane. Le R[. · 1 est aussi 
soustrait à la responsabilité de collecter ou de payer tous droîts ou taxes. 

2. Sauf dans le cas des nationaux, aucune taxe ne sera prélevée sur les sah .. ires et les 
rémunérations payés par le RDG à son personnel. 

Section 9. Application de l'Article 

3. Chaque Etat partie entreprend, si nécessaire, une telle action dans son propre territoire, 
aux fins d'appliquer, selon sa propre loi, les principes énoncés dans cet Article et informe 
dans les détails , le RDG, de l' action entreprise. 

ARTICLE VIII 
Interprétation 

Tout différend survenu dans l' interprétation des dispositions du présent Accord entre l'une 
quelconque des parties au présent Accord et le RDG ou entre ses parties au présent Accord 
sera soumis à l'Assemblée dont la décision sera définitive. - - --
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ARTICLE IX 
Amendements 

·, 
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Le présent Accord peut être amendé par l'Asse~blée par uri vote à la majorité des trois quart 
des voix de tous les représentants, sous réserve q\le : 

(i) le Conseil d'administration ei,amine et recommande les amendements 
proposés ; et 

. . . . . 

(ii) la notification d'un tel amendemeht ainsi qüe le texte intégral aient été envoyés 
à toutes les parties au présent Acçord au moins cent vingt jours avant la date 
fixée pour le vote sur L' aniendementproposé. · 

ARTICLE X 
Dissolution 

1. Le RDG peut être dissout une la majorité des trois quart des voix de tous les 
représentants à 1' Assemblée s'il est déterminé que le RDG ne réalise plus ses objectifs ou 
n'exerce plus ses fonctions efficacement. La notification d'une telle dissolution, z.hsi qu'une 
explication complète des raisons de la détermination que le RDG ne réalise plus ~. es objectifs 
ou n '_exerce plus . s.e.s_fonG.tio .. ns _e.ffiç_~çe_m~n_t, doit être. en\!OY-ée à toute_s .l.e .. s._p_a~ ___ ;)._u_p_resen.L _ 
Accord au moins cent vingt jours avant la date fixée pour le vote sur la dissolution proposée. 

. . . . . 

2. En cas de dissolution, tous les avoirs du RDG qui restent après le paiement de ses 
obligations légales sont distribués aux institutions ayant des buts similaires à ceux du RDG 
sur décision de l'Assemblée basée sur les recommandations du Conseil d'administration.' 

ARTICLE XI 
Signature, Ratification, Acceptation, Approbation et Adhésion 

1. Le présent Accord reste ouvert à la signature des Etats et des organisations 
internationales publiques pour une période de deux ans à compter du 23 Janvier 2005. Les 
Etats et les organisations L;terrtationales publiques qui n'ont pas signé le Présent j :cord dans 
les deux premières années·\)euvent, sur invitation de 1 'Assemblée, tel que prévu par l'Article 
V, Section 2, paragraphe 4(fy), devenir parties au présent Accord en déposant un instrument 
d'adhésion. · 

2. Le gouvernement de la République de 1 'Inde est le dépositaire du présent Ac ~ord. 

3. La ratification, l'acceptation ou l'approbation, ou l'adhésion au présent A·~cord sont 
effectuées par les Parties conformément à leurs propres lois, chartes, règlements et 
procédures. 





ARTICLE XII 
Entrée en ·vigueur 

. . 

' 
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Le présent Accord entre immédiatement · en vigUeur · dés réœption, par le Dépv ;itaire des 
notifications de trois parties à 1 'Accord indiquant que les formalités requises par la législation 
nationale ou les procédures d'appr9bation .de société de ces Parties concernant la ratification, 
l'acceptation ou l'approbation du présent Accor<;l orit été complétées. · · 

ARTICLE XIII 
Retrait 

Toute Partie au présent Accm :i peut se retirer de 1 'Accord à n'importe quel moment en faisant 
parvenir une notification écrit .;: au Dépositaire. Le retrait devient effectif quatre vint dix jours 
après la date de réception de la ~ .otification par le Dépositaire. 

ARTICLE XIV 
Transition 

Dès 1' entrée en vigueur du présent Accord, le RDG prendra toutes les mesures nécessaires 
pour acquérir les droits5-les obli-gations, les concessions, la propriété et les.intérêts. du.Réseau . 
pour le Développement Global, Inc. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés dûment autorisés, ont signé le présent Accord er~ une seule 
version originale anglaise. 

Signé par S.E. l'Ambassadeur Sanaa A TT ALLAH 

EGYPTE- Fait à Dakar, Sénégal, le 23 janvier 2005. 

Signé par son Excellence 1 'Ambassadeur Agostino MA THIS 

IT ALlE- Fait à Dakar, Sénégal, le 23 janvier 2005 

Signé par son Excellence MoustaphaSOURANG 

SENEGAL - Fait a Dakar, Senegal~ Janvier 2005 

Signé par son Excellen.ce 1' Ambass~deur Luis A. rAO RENO 
---.. -- ~~-- -.. -.. -~.-·---·--~~---------·- -~--- -------. -'7.-----~--------- .. --_ .. .,..... __ _____ ___________ .. ____ ·--- ____________ ,.. __ 

i 
"> 
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COLOMBIE- Fait à Washington DC, USA, le 16 février 2005 

Signé par S.E. l'Ambassadeur Devinda SUBASINGHE 

SRI LANKA -Fait à Washington DC, USA, le 16 février 2005 

INDE- Fait à New Delhi, Inde, le 28 octobre 2005 
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EN FOI DE QUOI, les soussignés, dûment autorisés, ont signé l'unique version or ginale en 
langue anglaise du présent Accord. · 

Fait à Dakar, Sénégal, le 23 janvier 2005 

Fait à Washington DC, USA, le 16 février 2005 

·Fait à New Delhi, Inde, le 28 octobre 2005 
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ANNEXE 

Régions et Réseaux de Recherche régionaux 

Région 

Commonwealth des 
Etais indépendants 

Europe Centrale et de l 'Est 

Japon 

Amérique latine et les Caraïbes 

Moyen Orient et Afrique dr;' Nord 

Amérique du Nord 

Asie du Sud 

Pacifique Sud 

Afrique subsaharienne 

Europe del 'Ouest 

--- - - - ------------ -

Réseau de Recherche Régionale 

Consortium deJ'Economie, de l'Education 
et de îa Recherche 
Moscou, Fédération de Russie 

-- -Rê·seau-r;our lë"Dêveloppemërït ·ae·l 'Ai41 e·dëT-Esf -- - ·- · ---.. ·- -· · · 
Bangkok, Thaïlande 

Centre de Recherche économique et 
d'Enseignement supérieur - Institut 
d'Economie, Prague, République 
Tchèque 

RDG-Japon 
Tokyo, Japon 

Association économique d'Amérique 
Latine et des Caraibes, Buenos Aires, 
Argentine 

F.Qrum•pour la Recherche économique 
p6ur les pays arabes , Iran et Turquie, 
Caire, Egypte 

RDG - Amérique du Nord, 
M'ashington D.C. , Etats-Unis 
. . 

(Réseau des Instituts de recherche 
iéconomique d'Asie du Sud, 
:~ Islamabad, Pakistan 
·' 
Î 

! Réseau de développement de l'Océanie, 
i Suva, Fiji 

; Consortium de Recherche économique 
:. Africain, Nairobi, Kenya . 

Réseau de Recherche pour le développP-ment 
européen, Bonn, Àllemagne. . - . . 

~: ' ' 




